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L'INCENDIE DE CHATEAU-D'CEX EN 1800

Le Progres de Chäteau-d'Oex a publie sur ce sujet en

janvier, fevrier, mars et avril 1929, un tres interessant
travail de M. Eug. Roch, ä Lausanne, qui connait l'histoire
du Pays-d'Enhaut jusque dans ses moindres details. II nous

a aimablement permis d'en faire profiter les lecteurs de la

Revue historique vaudoise. Nous en laisserons cependant de

cote divers passages d'un caractere local.

Le Progres a bien voulu nous permettre, en outre, d'uti-
liser un cliche qu'il avait publie dejä le 25 decembre 1922,
et representant Chäteau-d'Oex avant l'incendie de 1800.

Nous remercions bien vivement Le Progres de sa bienveil-
lance. Eug. M.

Les villages de la montagne, avec leurs maisons en bois,

sont particulierement exposes aux incendies. Jusque vers

1860-1870, les fourneaux-potagers furent inconnus. Cha-

que maison possedait un foyer avec la grande cheminee oil

pendait la cremaillere et oü Ton fumait la viande. Les « frui-
tieres » ne furent introduites chez nous qu'apres le regime
bernois. Dans chaque maison de paysan, on faisait le

frontage. De meme, deux fois par annee, la menagere faisait
sa lessive dans la cuisine. Tout cela augmentait les risques,

et les incendies etaient frequents. De bonne heure, on prit
des mesures. En 1587 deja, le reglement de police etabli

par les prud'hommes de la chätellenie d'Oyes ordonne que
ä cause de la grande secheresse et diminution d'eau, deux

hommes devant et deux hommes apres la minuit doivent

faire le guet. Chaque maison doit avoir tout ce qu'il faut,
entre autres deux tenalles toujours pleines d'eau.
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En 1643, defense de porter le feu d'une maison ä l'autre

par le village. Pour eomprendre le sens de cette interdiction,

il faut se rappeler que les allumettes n'existaient pas.
On maintenait tout le jour du feu sur le foyer. Le soir,
avant de se coucher, on couvrait le feu, c'est-ä-dire qu'on
amassait les cendres sur les braises. Dans les villes, la cloche

sonnait le couvre-feu, signal apres lequel on ne devait plus
voir de lumiere dans les maisons. Le matin, la menagere
ecartait les cendres, retrouvait les braises encore rouges et

soufflait dessus pour ranimer le feu. Quand eile ne retrouvait

pas de feu, eile devait battre le briquet pour s'en

procurer. Plus souvent, eile courait chez la voisine et emportait
dans un recipient en metal, ou meme simplement sur sa

main, de la braise sur un lit de cendres. On comprend le

danger d'une p>areille pratique et pourquoi les prud'hommes
defendaient de porter du feu d'une maison a l'autre.

Le Reglement de police de 1734 ordonne des mesures
minutieuses contre les dangers du feu. Les sieurs jures de

chaque etablee 1 doivent faire une visite des maisons au prin-
temps et en automne. Les maisons trouvees dangereuses

doivent etre raccommodees ou abandonnees. Chaque menager

ou focager doit se fournir d'une grande echelle pour

pouvoir aller sur son propre toit et deux sceaux ou settles,

de lanternes et outils propres pour battre le feu dans sa

maison, sans I'aller querir ou chercher ailleurs. Ceux qui

sont vus ou attrapes par quelqu'un digne de foi d'etre entres

dans quelque bätiment avec feu ou chandelle sans lanterne,

ou qui iront querir le feu ailleurs, devront payer le bamp

irremiscible de J florins, sans grace ; la moitie selon I'an-
cienne usance ä LL. EE. et l'autre moitie ä la commune.

En 1736, on decide que ä cause du grand danger que cha-

1 La Commune etait divisee, au point de vue administratif, en
sept Sections ou etablees.
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cun court de s'incendier, soit d'incendier son voisin, il est

interdit ä toute personne de quelque äge, sexe et condition

qu'elle soit, de fumer dans et pres des maisons des villages
et sur les places publiques, ni dans les granges et ecuries,

pres des villages, ni dans les poiles et chambres des Logis
publics ou autres endroits dangereux.

II etait cependant permis aux etrangers de fumer dans

les cuisines des Logis.
L'assurance, comme nous la comprenons aujourd'hui,

n'existait pas. La charite en tenait lieu. Quand un particu-
lier construisait une maison, la Commune lui donnait

4 plantes de bois et pour une grange 2 plantes. Les gens du

pays donnaient. Si cela ne suffisait pas, les incendies se

faisaient remettre par l'autorite communale une attestation
et s'en allaient faire une tournee hors du bailliage et par-
fois jusque dans les « Allemagnes », comme on appelait la

Suisse allemande, pour demander l'aumöne. La charite

s'exergait non seulement ä l'oocasion d'un incendie, mais

aussi pour toute autre calamite : inondation, eboulement,

etc. Chacun donnait, parce que chacun savait que le mau-
vais sort pouvait l'atteindre aussi. Les gens de la plaine
venaient du reste aussi queter j usque dans nos montagnes.

En 1664, un grand incendie devora le village. Le feu

avait pris au Logis de 1'Ours. 40 maisons, 8 greniers,
10 boutiques, 5 granges et 10 etables furent la proie du

fleau. Des queteurs officiels furent envoyes dans tout le

pays.

Cinquante-deux ans plus tard, en 1716, le mardi 12 mai,
environ minuit, il s'en fallut de peu qu'un sinistre semblable

ne se produisit. Le feu prit ä la maison du chätelain

Perronnet, sur les derrieres, avec une telle rapidite qu'on eut

peine ä reveiller les gens. On dut abandonner la maison en

flammes et preserver la maison toute proche du lieutenant
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Minod. La cure actuelle a ete bätie sur les masures de la

maison incendiee. Si Ton n'avait pu preserver la maison

Minod, tout le village y aurait passe. Heureusement qu'il
ne faisait aucun vent.

En 1741, tiouvel incendie. Cette fois, tout le village y
passa.

« Le Ier avril 1741, dit une chronique, fut la seconde

incendie au Village de Chäteau-d'Oex, qui commenga environ

une heure apres-midi. On a cru que le feu s'etait encore

pris derriere la cheminee du Logis de l'Ours, ayant brüle
82 demeurages, 23 granges ou grangettes, 22 boutiques,

4 greniers doubles, 6 forges et 7 fours. »

Le gouvernement envoya du ble et 15 mille florins. II
autorisa des collectes qui en rapporterent 25.000.

Nos ancetres, direz-vous, etaient bien imprudents. Pour-

quoi ne pas bätir en pierre lis avaient pour cela d'excel-

lents motifs et tout d'abord une raison peremptoire : une

maison de bois coittait beaucoup moins qu'une maison de

pierre. Puis, les maisons de bois convenaient mieux ä notre
climat. Enfin, les maisons de bois etaient considerees comme
meubles et ne payaient pas le droit de mutation : le lod.

Cependant, cette raison, valable pour les hameaux et les

maisons isolees, ne valait rien pour le village. Celui-ci etait
franc ä lod, c'est-a-dire exempt du droit de mutation.

En 1776, on s'avisa qu'en cas d'incendie on pourrait man-

quer d'eau. Le Village et la Villad'Oex ne possedaient

qu'une seule fontaine sur la place. Eile etait alimentee par
les sources de Betens, et souvent, par les etes de secheresse,

l'eau coulait a fil. Le Conseil de commune chargea quel-

ques-uns de ses memibres de chercher un emplacement con-

venable pour etablir des puits ou reservoirs. Le resultat

fut la construction de deux citernes : l'une sur la

propriety aujourd'hui Descoullayes, au Clos d'En bas, l'autre
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sur la propriete aujo-urd'hui Roch, au Pre de la Foire,
derriere l'Ours. On y creusa deux puits tres profonds qui
se maintenaient toujours pleins d'eau. II n'y a qu'une quin-
zaine d'annees que le dernier a ete comble. En meme temps,
on acheta une pompe (on disait alors une seringue),
exemple qui fut suivi par les autres communes du bail-

liage.

Le mois de juillet 1800 fut tres chaud et tres sec. II est

probable que la fontaine du village coulait goutte ä goutte.
On avait pris les mesures habituelles. Les deux citernes
du Pre de la Foire et du Clos d'En bas etaient pleines. Par
ordre de l'autorite communale, devant chaque maison se

trouvait une tine toujours maintenue pleine. Chacun pos-
sedait l'echelle reglementaire pour arriver rapidement sur
son toit. Malgre cela, le danger d'incendie preoccupait les

autorites. Celles-ci comprenaient, depuis la revolution de

1798, deux conseils : le Conseil de regie, charge surtout
d'administrer les biens communaux, et la Municipalite, qui
avait la surveillance des tutelies et la p>olice. C'etait done ä

cette derniere qu'incombaient les mesures ä prendre.
Dans la population, on etait inquiet.
Une pauvre folle, entretenue ä l'höpital, avait fait des

predictions. Elle avait vu, disait-elle, des langues de feu

tomber du ciel et grimper du village ä l'Eglise, par le Räca.

Elle avait encore vu l'eglise toute en feu, et M. le ministre
dans la ehaire, tout entoure de flammes. On se repetait ces

propos le soir, en couvrant le feu, en faisant la derniere

tournee de la maison avant d'aller se coucher.

La Municipalite s'assembla encore le samedi 26 juillet et

sa derniere deliberation trahit son souci. Elle decide que :

« II doit etre fait une publication portant que, vu la seche-
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resse actuelle, chacun doit eviter de faire des licives1 ou
de grands feux, et avec cela, tenir foyers et cheminees en

bon etat, commie aussi des cuves ou autres vases d'eau

proche de sa maison. »

On designa pour chaque etablee un inspecteur charge de

veiller ä l'execution de ces ordres. Pour le village, ce fut
Beat Favre.

C'est le lendemain, dans la nuit du dimanche au lundi,
27 au 28 juillet, que l'incendie eclata.

La grande place de notre village ressemblait ä celle d'au-

jourd'hui. Elle etait bordee au midi et ä 1'ouest par des

maisons qui occupaient les memes places qu'actuellement,
mais elles etaient en bois et couvertes en «tavillons».
L'« Ours », depuis la Revolution, avait pris le nom de

« Lion rouge » ; la Cure etait comme aujourd'hui ; la prison

n'etait pas la meme, mais eile occupait le meme
emplacement. Au nord de la prison, il y avait une maison; au midi
la maison des Lenoir s'appuyait aux Halles appartenant ä la

commune, petites constructions de bois avec des rabatte-

ments et qui servaient de boutiques louees. La se trouvaient
aussi les poids et mesures publics. A chaque marche et ä

chaque foire, on s'en servait pour verifier les mesures des

marchands. La fontaine se trouvait devant la maison Jor-

nayvaz. Plus au nord, l'arbre de la Liberte, plante le

5 mars 1798. L'Hotel de Ville actuel occupe ['emplacement
des Halles et de la maison Lenoir. La maison de ville
d'alors etait ce que nous appelons aujourd'hui la vieille maison

de ville.

Elle avait assez grand air. On voyait de loin sa masse

imposante et son toit surmonte d'une girouette aux armes
de la commune. Elle renfermait les locaux administratifs,

1 Lessives.
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le poele de la justice et l'ecole des filles. L'höte de la Mai-
son du Pays etait alors un Bertholet.

La nuit etait parfaitement calme. Des 9 heures, tout bruit
s'etait apaise au village, toute lumiere s'etait eteinte. Les
deux cabarets s'etaient vides. On etait en pleine saison de

travaux, et, du reste, les reglements de police etaient
severes. Jusqu'ä 11 heures et demie, cependant, une lumiere
avait continue ä briller ä la cure. Le pasteur Bridel se

proposait d'aller le lendemain en Paray faire des recherches

geologiques et il consultait des livres dans sa bibliotheque.
Madame Bridel etait en sejour ä la plaine. Avant de se

coucher, le pasteur avait j ete un coup d'oeil sur la place, tout
ä fait paisible.

Le guet, qui etait en meme temps marguiller, Moyse
Aaron Rosat — ancetre des Rosat ä l'Aaron qui existent

encore — avait consciencieusement fait son service. L'une

apres l'autre, il avait crie les heures de la nuit. Selon sa con-

signe, il etait alle s'annoncer ä la porte des principaux du

village. Apres avoir crie une heure apres minuit, il alia

reveiller le domestique de la Maison du Pays, qui devait

partir de bonne heure pour chercher du vin ä la plaine. Il
revint ensuite s'asseoir devant son logement, qui etait pro-
bablement sur les halles. Tout ä coup, il vit sortir des

boutiques des halles une grande fumee noire, puis la flamme.
B se mit ä courir pour reveiller les gens de la maison du

president Descoullayes, qui est aujourd'hui la maison

Favrod-Coune. A ce moment, le feu sortit entre les halles

et la maison Lenoir.

A la cure, le pasteur, reveille en sursaut par les cris du

guet, vint ä la fenetre Orientale et vit les halles en feu. A
moitie vetu, il accourut ; le feu faisait des progres rapides.

Le cabaretier de l'Ours, Daniel Martin, etait aussi la. Le

village s'eveillait, s'emplissait de crepitements de la flamme



— 229 —

et de mille autres rumeurs. Minutes tragiques Le pasteur
cria aux premiers arrives de sauver les vieillards, les enfants

et les malades, puis i'l rentra ä la cure mettre en sürete les

registres de la paroisse. A cette epoque, le pasteur tenait les

registres de 1'etat-civil. Ceux de Chäteau-d'Oex qui ont
echappe ä l'incendie, et dont les premiers datent des

premiers temps de la domination bernoise, a la fin du XVIme

siecle, sont presque complets. M. Bridel les porta dans un

pre voisin. Quand il revint sur la place, un moment apres,
l'incendie en occupait dejä trois cötes et le forca ä re-
brousser chemin.

En un instant, tout le village fut en feu.

Nous ferons ici de larges emprunts au recit que le Doyen
Bridel nous a laisse. (Conservateur suisse, tome V.)

« Le feu coulait comme un ruisseau sur les toits couverts
de minces planches ou tavillons, que la longue secheresse

rendait qussi inflammables que des allumettes. Bientöt les

trois cötes de la place publique brulerent ä la fois ; alors

il ne fut pas possible de la traverser ; et ce ne fut qu'au peril
de leur vie que quelques hommes intrepides sauverent une
des pompes qui commenqait ä s'allumer, ä cöte d'une fon-
taine abondante. Apres avoir enveloppe tous les bätiments

situes autour de la place, l'incendie se propagea rapide-
ment sur les deux cötes d'une rue assez etroite. Les pompes
furent assez promptement mises en jeu et tres bien servies;
l'eau ne manqua jamais ; mais il y avait un tel aliment ä

la flamme dans tous ces bätiments consumes ensemble,

qu'on ne put jamais se rendre maitre du feu ; il y aurait eu

vingt pompes comme il y en avait cinq, qu'elles n'eussent

point arrete les progres de cet element dechaine.

» Le temple, epargne dans les deux incendies precedents,
et qui, par son site separe du bourg et fort eleve au-dessus,

semblait ä l'abri de tout danger, ne tarda pas ä etre attaque.
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Le feu gagna des buissons sees qui tapissent le rocher sur
lequel il est place ; de lä il se communiqua aux grands arbres

qui l'entourent et prit enfin ä la f'leche, ä une hauteur
inaccessible ä tout secours. Un jeune homme se hasarda ä esca-

lader, par l'interieur de la tour, la charpente de cette fleche,
mais au moment oü il en allait enfoncer le toit, un tour-
billon de fumee faillit l'etouffer. Force de descendre, il fut
assez heureux pour echapper ä un danger aussi imminent.
Au bout d'une heure, cette enorme charpente, ainsi que les

quatre cloches qu'elle supportait, s'ecroola dans la tour avec

un fracas epouvantable. Alors s'eleverent dans les airs une
telle quantite d'eclats embrases de sapin qui partaient en

tous sens comme des fusees, une telle nuee de braises et de

cendres ardentes, un tel tourbillon de flammes et d'etincelles,

que tous les alentours furent en un moment comme sous

une voüte de feu, et qu'on trembla que l'incendie ne s'eten-

dit aux hameaux voisins et aux maisons eparses qä et lä

sur le penchant des oollines environnantes. Ce n'etait pas

sans raison, puisque des charbons allumerent des toits ä un

quart de lieue du bourg ; mais on les eteignit promptement,
en couvrant les places oü ils tombaient de linges, de cou-

vertures et de vetements trempes dans l'eau. Si quelque vent
eüt souffle, certainement le pays entier eüt ete incendie ; le

feu, qui prenait ä toutes les cloisons qu'on fut oblige
d'abattre, eüt aisement gagne tous les bätiments dissemi-

nes dans la vallee ; et peut-etre, il eüt atteint les forets qui,
ä cette epoque, etaient presque aussi inflammables que les

habitations, puisque depuis plus d'un mois, aucune pluie ne

les avait rafraichies.

» C'est ainsi qu'en moins de deux heures furent reduits

en monceaux de cendres quarante-deux maisons, six gre-
niers, dix-huit granges et ecuries et vingt-sept boutiques

remplies, du plus au moins, de diverses marchandises. Cin-
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quante-deux menages se trouverent sur les pres voisins ; les

uns n'ayant absolument rien sauve, les autres avec quelques

paquets empörtes ä la häte. Un vieillard infirme, rentre
dans sa maison apres en etre sorti, est la seule personne qui
ait peri ; et c'est un vrai miracle qu'il n'en soit pas peri
davantage, puisque l'embrasement fut si prompt que tel

habitant, apres avoir sauve k la premiere alarme un vieillard,
un malade, un enfant au berceau, et les avoir transportes en

lieu de sürete, trouva son toit embrase en revenant. La cha-

leur produite par une si grande quantite de maisons en bois,
devorees simultanement avec ce qu'elles contenaient fut
si active que plusieurs vases d'argile se sont k demi vitrifies,

que des pieces d'or ont ete retrouvees sous la forme
de petits grains arrondis, et que les cloches, en partie
fondues, en partie brisees par leur chute, ont souffert une
diminution de metal de pres de la moitie de leur poids. La
reverberation etait si vive qu'on a vu le ciel enflamme depuis

Neuchätel, depuis Nyon, et autres lieux assez eloignes. Les

bergers des Alpes voisines, qui ont contemple cette scene de

desolation du haut en bas, ont dit qu'il leur avait paru qu'un

gouffre de feu s'etait ouvert au fond de la vallee.

» Ah si Ton eüt pu s'isoler du sentiment douloureux de

tous les infortunes que cette catastrophe reduisait k la mi-

sere, eile eüt offert dans son genre le plus süperbe des

spectacles. Cette masse embrasee, semblable a un lac de feu sur

lequel des vagues ondoyantes se soulevaient en volutes, se

roulaient en flux et reflux, se balangaient comme des flots
suocessifs et se brisaient en tourbillons d'etincelles, presen-

tait un tableau qu'on ne peut decrire k qui ne l'a pas vu et

dont le souvenir fait encore tressaillir qui l'a vu. L'eolat de

ce vaste embrasement contrastait avec l'obscurite d'une nuit
fort sombre et se refletait en teintes plus ou moins vives

sur le vert des pres voisins, sur le noir des forets de sapins
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plus reculees et sur la surface grisätre des rochers eloignes.
Dans la foule des effets remarquables, je n'en citerai qu'un
seul, vraiment unique dans son espece. La nuit qui suivit
l'incendie, le faite de la tour du clocher, garnie d'enormes

madriers qui n'etalent point consumes, continua ä brüler et

portait conaie un diademe de flammes assez egalement de-

coupe. On eüt dit une illumination artistement combinee et
disposee avec autant de goüt que de magnificence, pour etre

vue de tous les points de la vallee. »

Le recit du pasteur Bridel demande quelques commen-
taires : Les cloisons dont il parle et par lesquelles le feu se

propageait etaient les haies aujourd'hui disparues et qui
entouraient toutes les proprietes. Elles etaient faites d'eclats
de bois : des etaves. On les faisait au printemps et on les

defaisait a l'automne. Ces etaves, la matiere, etaient entassees

alors pour l'hiver contre les granges, sur les courbes.

On remarquera ce fait particulier que le clocher a

commence a «brüler non par en bas, ou la flamme ne pouvait
l'attaquer, mais par en haut, ä la poutraison qui soutenait les

quatre cloches. A l'incendie de 1744, il en avait ete de meme,
mais des jeunes gens avaient grimpe au haut du

clocher, avaient enfonce le toit et eteint les tavillons embrases

en y etendant leurs habits trempes dans 1'eau. A l'incendie
de 1800, on essaya, mais en vain, de faire de meme.

Le vieillard infirme dont parle le Doyen, et qui fut la

seule victime de l'incendie, etait un celibataire, äge de

60 ans, et qui se nommait David Roch. II appartenait a la

branche dite des Roch du Perrex, representee aujourd'hui
par la famille de M. L. Roch, ancien syndic. II avait passe

une bonne partie de sa vie ä Lausanne, oü il exergait la

profession de cordonnier, et il etait revenu depuis quelque

temps ä Chäteau-d'Oex. II fut victime de son avarice. II etait
sorti de sa maison. II y rentra pour essayer de sauver quelques

objets de valeur et perit dans les flammes.
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A cette epoque de l'annee, une bonne partie de la population

de la vallee etait dans les päquiers et les sciernes. De

toutes parts, on accourut. La pompe de Rossiniere arriva
une des premieres ; die reussit ä preserver une ou deux mai-
sons au bas du village, entre autres la vieille maison Des-

quartiers, aujourd'hui maison Kllingert. De la Maison du

Pays, aujourd'hui la vieille maison de ville, il restait les

murs. La vieille cure des Poses avait ete preservee, proba-
blement parce qu'elle etait en contre-bas du foyer de l'in-
cendie. La cure actuelle avait aussi ete preservee « parce
qu'elle etait construite en pierre et couverte en tuiles, et que
le zele infatigable des braves gens qui servaient deux pompes
la eouvrit d'eau, au moment ou la flamme commengait ä

entamer le coin du toit, et cela au milieu d'une telle cha-

leur que l'un des pompiers eut ses habits a moitie brüles et

qu'un autre fut oblige de s'envelopper la tete et les mains
de linges mouilles pour continuer ä tenir le piston ». (Bridel.)

Le local des archives eömmunales, situe sous l'ecole, et qui
possedait des murs epais et une voüte solide, fut aussi

preserve avec son vieux coffre du XVIIme siecle. Par contre, les

archives de la Confrerie des Eaux du Village, qui renfer-
maient quelques tres vieux titres, furent brulees dans la

maison du recteur de la Confrerie, le citoyen Etienne
Samuel Raynaud.

De l'eglise, il ne resta que les murailles. « La charpente
de l'eglise et de la tour, les toits, galeries, portes, fenetres,

chaire, bancs, tout avait ete reduit en cendres. La flamme
de l'interieur fut tellement active qu'elle detruisit une foule
de sentences sacrees ecrites en gros caracteres sur les murs;
une seule resta intacte dans le chceur ; tous les habitants du

pays l'ont remarquee ; des etrangers l'ont lue et retenue.

On eüt dit que le feu, en la respectant, voulait apprendre que
l'essence de notre divine morale renfermee dans ce passage

est indestructible et doit survivre a la ruine meme de l'uni-
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vers. Et ce passage frappant, c'est celui-ci : Crains Dieu
et garde ses commandements; car c'est la le tout de

l'homme. » (Bridel.)
On nous permettra d'ajouter ä ce « fait divers» de l'in-

cendie un autre « fait divers » d'un caractere moins austere,
et qui interessera tous les amis des animaux.

Le regent de l'eeole latine, David-Albert Roch, habitait ä

Villa-d'Oex, mais il possedait au hameau du Mont la pro-
priete de l'lsattaz, ou demeure aujourd'hui son arriere-
petit-fils, Charles Roch. Suivant la coutume du pays, la
famille remuait pour les travaux et pour consommer le foin.
On avait coutume, chaque fois, d'emporter la chatte. Or,
au mois de juillet 1800, la chatte du regent Roch avait des

petits. Apres l'effroi de l'incendie, on s'apergut qu'elle avait
disparu. On la retrouva au Mont ou, pendant la nuit terrible,
eile avait transports un ä un ses petits. Admirable instinct
Poussee par l'amour maternel, elle ne s'etait inquietee, dans

la terreur generale, que de sauver sa progeniture. Mais avec

l'amour maternel, elle possedait le sentiment de la propriete.
Sur son chemin, de la Villa-d'Oex ä l'lsattaz, se trouvaient
de nombreux bätiments, granges et maisons, oü ses petits
auraient ete en sürete. Elle n'en avait choisi aucun. Elle
avait voulu, meme au prix d'un long et penible voyage,
deposer ce qu'elle avait de plus eher dans les endroits qui lui
etaient familiers et oü elle se sentait chez elle.

Qu'on essaie de se representer l'aspect de notre village de

Chäteau-d'Oex le lundi 28 juillet 1800 Du bourg si coquet,

qui ouvrait toutes grandes ses fenetres au soleil, il ne restait

que des decombres fumants, du milieu desquels jaillissaient
chaque nuit des gerbes d'etincelles. « On fut oblige de creuser
dans tous les endroits d'oü s'echappait quelque fumee ; ce

ne fut que le quinzieme jour apres l'incendie qu'on parvint
ä tout eteindre. » (Bridel.) Dans tous les pres autour du
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village gisaient les pauvres hardes et les quelques meubles

sauves ä grand'peine. La foule, accourue de toutes parts,
contemplait le desastre et s'efforgait d'en eloigner les mal-
heureuses vi-ctimes.

Se lamenter dans le malheur, c'est le propre des ämes

faibles. Ce n'est pas ce qu'on fit ä Chäteau-d'Oex apres
l'incendie. Le lendemain meme de la nuit sinistre, la

Municipality s'assembla. Le president etait Jean-David Martin,
ancien banneret, de la famille des Martin des Bossons,

qu'on appelle encore aujourd'hui les « Martin au bande-

ret ». II ne presida pas lui-meme. Le proces-verbal de la

seance est sobre de plaintes et de lamentations. On y lit
ceci : « Ensuite de la malheureuse incendie (sic) qui vient
de consumer le village paroissial de cette commune, la

Municipality de dite commune s'est assembfee sous la vice-

presidence du citoyen Jean Isoz pour proceder a ce qui sera
le plus urgent dans le cas. »

Pendant cette premiere semaine, les seances eurent lieu

chaque jour ; parfois il y en eut deux chaque jour. Les
premieres mesures furent les suivantes : On etablit une garde
de 30 hommes. On fait faire du pain en quantite, aux bou-

langers bors du village. On nomme des inspecteurs pour faire
mettre en sürete les objets sauves. On autorise le directeur
des pauvres a loger ä l'höpital les pauvres families incen-

diees et ä leur donner les secours necessaires. On designe un
membre de la'Municipality pour recevoir les dons. Dans une

assemblee commune avec des delegues de Rougemont et de

Rossiniere, on designe les personnes chargees de taxer les

pertes resultant de l'incendie. On choisit comme inspecteur
de police le pasteur Bridel. Chacun est tenu de lui obeir. On

nomme une commission d'enquete chargee de faire rapport
au Prefet national. Elle se mit immediatement ä l'oeuvre.

Enfin, on prit une mesure qui fait sourire. On etablit une
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liste des maisons hors du village, dans lesquelles la cheminee

est en mauvais etat et oü il est defendu de faire du feu.

C'est le cas de repeter avec nos vieux : Apri la mort, lo

ma'idzo. (Apres la mort, le medecin.)
La charite publique n'avait pas attendu les mesures offi-

cielles.

« Le plus pressant, dit le doyen Bridel, etait de loger les

incendies. Le peu de maisons restees sur pied leur furent
d'abord ouvertes et, des le lendemain, chaque famille avait
un abri dans quelqu'une des maisons de la vallee. Les habitants

des hameaux voisins les accueillirent avec une hospi-
talite touchante, cedant aux uns la moitie de leur logement,

placant les autr'es dans les logements qu'ils n'occupaient pas,

ou prenant chez eux quelque enfant pour decharger le pere.
» II s'agissait de pourvoir ä leur nourriture. Le jour meme

de l'incendie et les suivants, la eure devint le depöt de fro-

mages, de beurre, de lait et de viandes salees qu'on y appor-
tait de toutes parts. Quatre boulangeries avec pain et farines

ayant ete consumees, le pain manquait. La commune
de Rougemont en fait faire et en envoie une provision
considerable. Deux jours apres, celle de Gessenay en amene

pres de cinq quintaux. Ensuite, les bienfaisants habitants
de ces deux communes, des districts de Gruyeres et de Bulle,
de Lausanne, de Vevey, font passer des chars pleins de

vetements, de linge, d'etoffes,. de divers comestibles. Un
comite de cinq personnes s'etablit ä la cure pour recevoir

ces dons, pour les distribuer, pour recevoir la correspon-
dance et s'oocuper du plus pressant. Pour la partie du linge
et du vetement, il s'adjoint quelques femmes entendues et

charitables qui le secondent activement. On ne peut penser

sans l'emotion de la gratitude la plus vive a la quantite de

secours arrives successivement, et accompagnes la plupart
de lettres touchantes, marquees au sceau d'un coeur excellent

qui faisait ouvrir et la bourse et la main. »
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De son cote, le Conseil de Regie n'etait pas reste inactif.
II avait fait etablir des bancs pour le marche du jeudi, avec

un poids et des balances. Ensuite, il fit amenager la place

publique pour y tenir le culte du dimanche 3 aoüt. Le Bour-
sier communal fit faire un couvert sur le perron de l'esca-

lier de la maison de Jean-David Lenoir, le jeune, qui est

aujourd'hui la maison Jornayvaz. Ce fut la chaire.

Citons encore le doyen Bridel :

« Le dimanche qui suivit l'incendie, le service se fit sur la

place publique. Un perron en pierre servait de chaire. Tous
les habitants de la commune assisterent au culte, la plupart
en vetements noirs, comme dans les jours de deuil. Un

peuple immense s'y etait rendu des paroisses voisines. Quel

temple que ces ruines encore fumantes Quel auditoire que

cette multitude debout ou ä genou ä cöte de ces lamentables

debris Quel attendrissant spectacle que de voir les assistants

tourner des yeux pleins de larmes vers ces masures,

vers cette maison oü leurs peres et eux avaient adore si

longtemps Ou plutöt, en elevant ses regards, quel plus
sublime sanetuaire que ce vaste amphitheatre de collines, de

forets, de rochers et de hautes Alpes, au centre duquel tant
de coeurs navres evoquaient avec componction et confiance

ce Pere celeste, qui fait la plaie et qui la bände, qui veut

que lä oü I'affliction a abonde, la consolation abonde encore

par dessus. »

Ce sermon prononce sur la place publique de notre village,
le 3 aoüt 1800, a ete imprime au profit des incendies avec

celui qui fut dit dans 1'eglise reparee, le 28 deeembre de la

meme an'nee.

Le pasteur Bridel prit son texte dans l'Evangile selon

Saint Luc, au chapitre premier, verset 68 : « Beni soit le

Seigneur, Dieu d'Israel, de ce qu'il a visite et delivre son

peuple. »

Apres avoir exhorte ses paroissiens ä faire un serieux
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examen de conscience, le pasteur Bridel leur montra toutes
les raisons qui devaient les pousser ä la confiance, ä la foi et
ä la reconnaissance. II les mit enfin en presence de l'elan ma-

gnifique de Sympathie et de generosite qui les entourait de

toutes parts. II adressait ici un vivant eloge ä Henri Polier,
Prefet du canton du Leman :

« Benis sois-tu en particulier, toi le premier magistrat
de notre canton Toi qui merites le nom de Pere en Israel
Toi que Dieu a suscite au milieu de nous en ces temps diffi-
ciles, pour etre un ministre de douceur, de conciliation et
de charite Beni sois-tu pour l'abondante aumöne que tu

nous as fait passer, aussitöt que notre malheur t'a ete

connu, et pour la lettre pleine d'une onction et d'une consolation

vraiment evangelique dont tu l'as accompagnee Que
le Seigneur te couvre toujours du bouclier de sa protection
tutelaire Qu'il te continue et t'augmente ses dons d'intel-
ligence, de force et de bon conseil Qu'il affermisse tes pas

dans les lieux glissants oü sa volonte t'a place pour notre
bien et qu'il fasse toujours luire aux yeux de son enten-

dement la « lampe brillante des Sept Esprits qui assistent

devant son tröne. »

Le pasteur terminait enfin par quelques exhortations

d'un usage pratique : « Prenez garde de vous livrer aux

murmures, de tomber dans le desespoir. Vous qui n'avez pas

eu part ä cette epreuve, prenez garde de vous croire plus

saints ou seulement moins dignes de condamnation que vos

freres affliges... Je vous exhorte, mes freres, tous tant que

vous etes, ä obeir mieux que jamais aux Lois, ä vous con-

former aux reglements...

» S'il y avait quelqu'un qui, dans le tumulte de 1'incendie,

eüt requ ou ramasse quelque effet sauve des flammes et

qui pensät ä garder pour son compte ce qui, jusqu'ä
present peut encore s'appeler un depot, je le somme ä la face



- 239 -
du ciel et de la terre de le restituer incessamment ä son

legitime possesseur et d'öter au plus tot la malediction de

sa maison, en en faisant sortir l'interdit ; lui declarant
seulement que s'il garde seulement un fil de ce qu'il sait

appartenir ä ses freres malheureux, il allume pour son äme

un feu plus terrible que celui qui a consume ce bourg... le

feu de l'enfer.

» ...Ne nous separons point, sans que le pasteur ait pris
solennellement, et pour son troupeau et pour lui-meme,
l'engagement que prit Esdras lorsqu'il commenca ä rebätir
Jerusalem : « Puisque ce mal nous est arrive a cause de

nos mauvaises ceuvres, Eternel, notre Dieu, nous ne re-
tournerons plus a enfreindre tes commandements. »

On comprend l'emotion qui s'empara de tous les audi-

teurs, apres les journees qu'on venait de passer, et le

sermon s'acheva au milieu des larmes de 1'assistance.

Nous avons dit comment les premiers secours, les plus

urgents, furent apportes irmmediatement par les voisins

immediats de la commune et des communes voisines. On

regut surtout du fromage, qui fut loge dans une cave de

la Villad'Oex. Jusqu'a l'automne, il en fut livre 2433 livres.

II faut se rappeler que le fromage, et surtout le fromage mai-

gre, formait la base de l'alimentation. Des le Ier aoüt, les

secours du dehors arriverent, secours en argent, secours

en nature. lis etaient adresses au pasteur Bridel, president
du Comite de secours. Le premier fut de sa cousine Marin-
din, de Lausanne. Les autres membres de sa famille se

montrerent aussi tres genereux. Ii avait de nombreux amis

et parents un peu partout. II sut les interesser au sort de

ses malheureux paroissiens. Les secours arrivaient par ie

charretier qui, de Vevey, passait par Bulle, et remontait la
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Gruyere. Les lettres d'envoi portaient generalement 1'une

des belles formules suivantes : « Nous vous envoycms ä

la garde de Dieu et par Josue Morier... » ou bien « Nous

vous envoyons par Morier, que Dieu conduise... »

Le 18 aoüt, le professeur Secretan arriva lui-meme de

Lausanne avec un char k trois colliers charge de linge et
d'autres effets pour les incendies. Des comites de secours
se formerent ä Lausanne, ä Vevey, a Berne, ä Bale et

rneme k Londres, oil Mlle Sabine Cerjat recueillit des

sommes assez importantes. D'autres dons parvinrent indi-
viduellement. Tous ceux qui avaient au Pays-d'Enhaut des

attaches d'amitie ou de parente s'empresserent. Les freres

Henchoz, banquiers, qui furent 14 ans plus tard les fon-
dateurs de l'lnstitut qui porte leur nom, avaient trois
families de leurs parents parmi les incendies ; deux families
Isoz et une famille Raynaud. Toutes trois etaient peu fortu-
nees ; la famille Raynaud etait particulierement k plain-
dre. Elle comptait quatre personnes, freres et sceurs, dont
deux ou trois etaient sourds-muets et peu intelligents. Pour
comble de malheur, leur tuteur oublia, plus tard, de fournir
au Comite la liste de ce qu'ils avaient perdu. Les freres
Henchoz etaient cousins germains de leur mere ; ils etaient

parrains de deux d'entre eux. Iis envoyerent en toute hate

des secours pour ces trois families de leur parente. Et plus

tard, leur charite s'exerga encore. Parmi les donateurs, on

trouve la famille du Dr Mellet, d'Oron la Ville, dont la

femme etait une Favrod, fille de l'ancien regent Favrod ;

un Massard, regent de l'ecole frangaise ä Berne ; une veuve

Marmillod, nee Mermier, ä Oron, le prefet national Polier,
les cures de la Gruyere fribourgeoise ; M. Gremion, ä

Neirivue, qui avait ete incendie en 1791 ; M. Beaud, k

Albeuve, M. Dousse, ä Charmey. C'etait l'epoque des

grandes luttes politiques et des grands sentiments patrioti-
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ques. Un anonyme de Lutry envoya 3 francs. II terminait
sa lettre par ces mots : «Je vous salue respectueusement,
et suis pour la vie un jeune Helvetien. »

Un autre envoya son offrande en specifiant qu'elle devait
etre remise a « un pauvre aristocrate d'entre les incendies. »

II est interessant de trouver parmi les noms des premiers
qui envoyerent leur secours ceux des deux derniers bailiis :

MiM. de Tavel et Gachet. M. de Tavel ecrivait :

« C'est avec autant de surprise que de douleur, mon eher

pasteur, que j'ai lu, dans les papiers publics, le malheur
affreux arrive ä Chäteau-d'Oex. Je ne vous exprimerai pas
l'affliction dont moi et les miens avons ete penetres de

savoir que ce bourg qui faisait l'ornement de la vallee
n'est plus qu'un monceau de cendres et que ses habitants,

qui jouissaient d'un bonheur et contentement peu communs
et absolument inconnus dans les temps presents, sont re-
duits ä chercher un refuge sur leurs montagnes ou au-
dehors et que les ressources qu'on a eues dans les temps

qui ne sont plus sont taries ä peu pres. Helas leur eher

Berne n'est plus Berne que de nom et de matiere ; les

secours de la bienfaisance qu'il renfermait ne sont plus. Un
nombre prodigieux d'impöts et d'envois dans les petits
cantons nous ont epuises d'argent, d'habillements et d'usten-

siles de menage. Cependant, si j'ai la confiance des malheu-

reux, je m'offre de m'employer de tout mon pouvoir pour
leur faire obtenir ce qui sera possible encore de donner,

qui, je ne peux le cacher, ne se montera pas haut. D'autant
moins qu'ä Gerzensee, ä deux Heues et demie d'ici, sept

maisons ont aussi brüle avec toute la recolte, dimanche. II
est douloureux que des gens qui se sont si bien montres

envers leurs voisins tombent dans le malheur dans des temps

aussi denues de ressources, mais une bonne Providence four-
nira toujours les moyens de soulagement. >
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M. de Tavel terminait sa lettre par quelques renseigne-
ments sur les impöts qu'il devait payer, et il ajoutait :

« Personne, ä j>eu pres, ne peut plus vivre de ses rentes, au
nombre desquels je me trouve amplement. Sous deux ou
trois ans, nous serons tous mendiants. Les cabaretiers,
caffetiers, etc., prendront notre place. Pour nous encou-

rager ä dissiper notre reste, on nous donne la corned ie,
mais on s'en abstient pour bien des raisons. Voila au vrai
et sans exageration le tableau de Berne. »

La lettre de M. Gachet est encore plus desabusee :

« Je viens d'apprendre par la feuille publique de Lausanne
le malheur affreux qui vient d'affliger le bourg de Chä-
teau-d'Oex. Malheureux moi-meme au-delä de toute
expression par la revolution, je n'ai senti jamais plus vive-
ment mon infortune que dans ce moment oü elle me met
dans l'impossibilite de pouvoir porter quelque soulagement
au desastre d'un endroit que j'ai toujours distingue pre-
ferablement ä tous ceux du Bailliage que j'ai eu l'honneur
de gouverner autrefois dans les temps fortunes de l'ancien

gouvernement et de mon bien-etre et oü j'aimais et esti-
mais le general des habitants. »

M. Gachet se mettait a la disposition de M. Bridel pour
etre utile « aux pauvres habitants d'un endroit que je
continuerai ä cherir et ä regretter tant que je vivrai. »

De Montbovon, M. Comba, ex-juge, ecrivait :

Citoyen pasteur,

« Je suis charme d'etre aujourd'hui l'organe de mes

concitoyens pour vous annoncer des secours que Montbovon

s'empressera de faire tenir ä vos chers paroissiens de Chä-

teau-d'Oex. Leurs malheurs ont ouvert les entrailles des

plus egoistes comme Celles des plus sensibles et chacun jette
des larmes ameres sur la triste situation des pauvres habitants

du bei endroit qui vient d'etre la proie des flammes...
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» Vous n'avez pas besoin, citoyen pasteur, de parier de

reciproque ä venir. L'on se ressouvient toujours des grandes
charites que les incendies de Neirivue re^urent de votre
pays ; ainsi, c'est done un devoir bien doux pour nous de

pouvoir vous temoigner une reconnaissance juste ä tant
de titres. »

De Neirivue, le cure Gremion ecrivait :

« A M. Bridel, tres digne ministre au Chäteau-d'Oex,
« La plupart de mes paroissiens ayant ete incendies en

1791 et aujourd'hui ä peine releves de ce terrible fleau qui
vient aussi d'accabler votre commune, ils s'empressent ce-

pendant de vous adresser deux sacs d'habillements et de

vivres que vous aurez la bonte de faire distribuer ou vous
jugerez la neoessite.

» Nous prions vos in fortunes de recevoir ce leger secours

commie une faible marque de l'interet que nous prenons ä

leur triste position et si les circonstances etaient plus favo-
rables nous ne manquerions pas de donner plus d'etendue

a la bienfaisance qui nous fait un devoir de nous seeourir

indistinctement dans le besoin. »

On lira aussi avec interet la lettre un peu ampoulee et

bien dans le style de l'epoque, que le pasteur Bridel ecrivit
au nom de Chäteau-d'Oex ä la commune de Gessenay pour
la remercier :

« Anciens amis, chers voisins et feaux compatriotes,
» C'est dans l'adversite qu'on connait ses amis. La main

de Dieu a ete sur nous ; l'incendie, en devorant nos maisons,

avait aussi detruit tous nos comestibles et soudain vous

nous avez envoye en abondance le meilleur des pains qui
est celui de l'amitie et de la confraternite. Recevez-en de-

vant Dieu et devant ses anges tous les remerciements de

nos cceurs penetres de reconnaissance. Que notre commun
Pere celeste vous preserve, vous, vos families et vos mai-

*
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sons d'un accident pared ä celui qui a detruit nos demeures

Que sa main tutelaire vous couvre toujours d'un bouclier

protecteur et contre les fleaux des elements et contre le

glaive de l'ennemi

» Dans les temps les plus recules, nos ancetres ont seryi
sous le meme drapeau. Iis quittaient leurs vetements de

bergers pour prendre leurs armes de guerriers et ils fon-
derent dans le sein de nos Alpes les bases de cette puissance

paternelle qui du haut des tours de Gruyere protegeait les

pasteurs et les troupeaux et dont le souvenir bienfaisant n'est

point encore efface. Plus d'une fois, apres avoir defendu
le defile du Sanetsch, nos peres revenaient dans les maisons

hospitalieres de Saanen. La, ils oubliaient leurs fatigues et

leurs dangers et, tout en parlant de leurs faits d'armes, ils
buvaient dans les coupes de la confraternite avec vos
bannerets et vos soldats.

» Maintenant, nous n'avons plus que le calice de l'afflic-
tion. II etait bien amer. Mais depuis que vous y avez verse

quelques gouttes de consolation, il commence a paraitre
doux.

» Resserrons done, chers et loyaux amis, resserrons nos

antiques liaisons. Montrons-nous les enfants de nos peres ;

nos chalets sont voisins, nos troupeaux paissent souvent
ensemble. Nous sommes originaires de la meme race ; des

relations de parentage, de commerce, de voisinage, de mceurs

egalement simples et energiques, des souvenirs honorables

dans les fastes helvetiques vous soutiennent ainsi que nous.

Que de raisons pour nous faire tenir ce langage de l'Ecri-
ture : L'Eternel est vivant et mon arne est vivante ; que,

soit ä la vie soit ä la mort, nous ne nous abandonnerons

point. Nous vous saluons comme des freres cadets saluent

des freres aines qui sont devenus leurs bienfaiteurs. Nous
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vous offrons dans tous les cas tout oe qui peut prouver que
vous n'avez point oblige des ingrats.

» Le Seigneur vous tienne en sa sainte et digne garde
Anciens amis, chers voisins et feaux compatriotes »

„ ** *
Peu ä peu, on s'organise dans les ruines. On se repre-

sente difficilement le desarroi qu'apportait l'incendie du

village central de la Commune. Ainsi le depot de sels, la

tine des sels, comme on disait alors, avait ete detruit. Le
sounier, Jean Isoz, municipal, venait de recevoir de Bex

40 quintaux de sei. II en put retirer quatre bosses pleines,
mais dont la qualite etait alteree par l'action du feu et par
la quantite de cendres, de charbons, de mortier et tuiles
brülees dont il est en partie mele. Ce qui dut manquer aux
gens de Chäteau-d'Oex, ce fut de ne plus entendre, le di-
manche matin, les cloches sonner ä la volee du haut du

clocher. La cloche de midi etait, il est vrai, felee depuis
longtemps et l'on avait justement decide de la faire reparer,
mais les trois autres aussi s'etaient tues. Leurs debris

gisaient au milieu des decombres, au fond de la tour.
Le marche du jeudi avait alors une grande importance.

On achetait le fromage, le beurre, le sere, la viande. II
fallut, pour le premier marche apres l'incendie, faire etablir
un banc couvert et un poids public. Pour la foire de sep-

tembre, on ameliora cette installation, en y ajoutant des

aunages oü les mesures des marchands etrangers furent
verifiees.

La Maison du Pays etait inhabitable, il fallut trouver
oü loger le cabaret et les locaux pour la justice. Ainsi que

nous l'avons dit ailleurs, on loua la vieille maison Des-

coullayes ä la Villa-d'Oex, aujourd'hui la maison Favrod-
Coune. C'etait une maison double, appartenant ä David
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Pilet du Brunet et ä un autre particulier, qui la louaient

pour un prix minime ä des families pauvres, et n'y faisaient
aueune reparation. Le rez-de-chaussee etait occupe par des

caves. On fit vider les lieux aux locataires et Ton y installa
des locaux publics. La piece, qui fut plus tard le salon,
devint la chambre ä boire du cabaretier Bertholet. A cöte, on

mit le poele de justice. La maison etait si delabree que les

voisins s'emurent. Ensuite de leurs reclamations, la

commune y fit en häte les reparations les plus urgentes. L'ecole

fut aussi installee dans un local particulier. A ce sujet, on

prit une mesure qui montre le souci qu'on avait de ne pas

negliger l'instruction de la jeunesse. Le regent Roch avait
d'abord ete designe comme secretaire du Comite de secours.
On le remplaga par une autre personne pour ne pas le dis-

traire de son ecole. On prit une autre mesure qui denote

chez nos ancetres une noble fierte qu'on ne peut qu'approu-
ver. Le 7 aout dejä, « on prie les magistrats de Gessenay

de publier qu'on verrait avec peine que nos incendies al-

lassent mendier chez eux, vu qu'ils ont dequoi subvenir ä

leurs premiers besoins. » L'Etat, represente par le receveur
Seewer, qui etait dejä le receveur de l'ancien regime, fait
deblayer le clocher, et la « grotte des prisons ». On sait

que ce mot grotte ou crotte, dont nous avons garde le

diminutif croton, designait un local en sous-sol, une cave.

Le marguiller Aaron Rosat, les citoyens Abram Cottier,
Moise Bornet, David Chapalay ramasserent au fond de la

tour les clous, les moreeaux de metal des cloches et tous

les debris de fer. Le boursier Gronicod loua deux greniers
oü il fit transporter ces debris en attendant qu'on en tirät
parti. Plus tard, la prison devant recevoir un prevenu, il
fallut acheter pour lui quatre couvertures et trois gerbes

de paille.

En meme temps, une commission s'occupait activement



— 247 —

de faire l'inventaire de ce que l'incendie avait detruit. Re-

levons, parmi les declarations interessantes : «Un mar-
chand lyonnais, dont on ignore le nom, avait 100 pieces de

gros fromage dans la cave de Jean David Lenoir, taxees

1715 florins. » On ne devait pas sentir seulement le brülon
sur la place, le lendemain de l'incendie Jean-David Ramel,
« domicilii ä Paris », une maison. David Isoz, des Siemes

avait de l'argent depose au bureau de la poste : 10 louis,
c'est-a-dire 160 francs. II ne reclama rien, pas plus que Jean

Isoz, le saunier, pour son sei. Un autre citoyen signale

parmi ses pertes « un habit vert, avec gilet et culotte rouge »,

ce qui etait l'uniforme de la Societe des Arquebusiers, etc.

On ordonna une inspection generale de toutes les che-

minees de la commune. C'etait bien le moment. On fit
faire des tuyaux pour les seringues et on decida d'acheter

deux douzaines de metres.

Le 13 aoüt, M. Exchaquet, inspecteur general des bä-

timents du canton du Leman, etait a Chäteau-d'Oex et

assistait ä la seance des deux corps : Conseil de regie et

Municipality. 11 demande qu'on rebätisse en pierre. On le

remercie et on le prie de remercier la Chambre administrative

et de « la supplier de vouloir prendre en consideration

le malheureux sort de notre Eglise ineendiee. »

En effet, on se häta de faire ä l'eglise des reparations

provisoires, afin qu'on püt recommencer ie plus tot
possible et en tout cas avant l'hiver ä y faire le culte. On boueha

les plus gros trous avec des planches. On fit une couverture

provisoire en anseilles. Pour ces reparations provisoires, le

receveur paya, au nom de l'Etat, 702 livres. La Municipality

avait fait inviter chacun ä y apporter des bancs pour
lui et sa famille. Mais il n'y avait pas de fourneau et pro-
bablement pas de plancher. Les fideles furent avises d'avoir
ä prendre avec eux des planchettes pour mettre sous leurs
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pieds, « s'ils le jugeaient ä propos. » Malgre toutes ces

dispositions, notre eglise devait etre bien peu confortable

par Ies rigueurs de l'hiver. Le Ier janvier, on decida de

faire garnir de planches les ouvertures entre le toit et les

murailles du temple, afin, dit-on, « qu'il n'y ait pas de

courant d'air et moins de froidure ».

Cette couverture provisoire etait sans doute maintenue
seulement avec des lattes et de grosses pierres, suivant
l'usage du pays.

Elle y etait encore pendant l'hiver 1801-1802. Un orage
extraordinaire en emporta une partie. II fallut ramasser
les bardeaux parmi la neige, debarrasser l'interieur du

temple et remplacer un demi-toril d'anseilles.

Pendant que l'Etat, proprietaire du temple, le faisait
reconstruire, la Commune s'occupait du mobilier et tout
d'abord des cloches. On aurait bien voulu en avoir quatre,
oomme auparavant, mais il ne pouvait etre question, pour
la Commune endettee, de faire une depense aussi forte. On
se contenta de deux. On s'adressa d'abord au fondeur de

Vevey. Ensuite, on entra en relations avec le fondeur Gui-
bert, de Morges, qui avait deux Goches ä vendre, l'une de

30 quintaux, l'autre de 14 quintaux et 43 livres, ä 9 batz
la livre. II offrait de reprendre le metal des anciennes

cloches, 46 quintaux, ä 5 batz. On accepta cette offre, mais

apres reflexion, on vit que la depense etait trop forte. Or
dut se contenter de la petite cloche. On donna au citoyen
Guibert l'esperance qu'on acheterait la grande si on obte-

nait un subside de la nation. En 1801, on tenta une sous

cription dans la commune pour se procurer la grande clr>che.

II est probable qu'on put l'acheter alors et, pendant pres
d'un siecle, notre clocher eut deux cloches. Nos lecteurs

savent qu'il y a une vingtaine d'annees seulement que,

grace ä la generosite de M. Abrami Favrod-Coune, l'antique
sonnerie de 4 cloches a ete retablie.



— 249 —

La construction de la chaire donna lieu ä de grandes
discussions. Nos lecteurs seront peut-etre interesses de savoir
qu'elle a ete faite avec une bille de oerisier, achetee ä Bulle

pour 32 livres. Le menuisier qui la fit etait Jacques-Francois

Marmier, et le regent Roch en sculpta l'inscription.
Parmi les dons que le pasteur Bridel rapporta du voyage

dont nous parlerons plus loin, une somme de 24 livres, pro-
venant de Bäle, etait destinee specialement ä l'eglise. On
decida de l'employer ä faire ecrire sur les murs du temple
des passages edifiants. On conclut marche avec le boursier
Pilet, de Rossiniere, qui se chargea de faire ce travail, ä

raison de 2 rappes par lettre, en fournissant l'huile et les

autres ingredients. II y avait 1150 lettres environ, y compris
deux passages au-dessus de la porte sur le mur exterieur, et

qui ont disparu des lors. Lorsque le travail fut acheve, la

Regie de Rossiniere voulut bien en acquitter le prix, et on

lui ecrivit une belle lettre de remerciements.

II fallut penser aux orgues. Allait-on s'en passer Un
bei elan se manifesta dans la commune et au dehors. Abram
Ramel, de la Frasse, probablement le meme qui avait rnontre
tant de generosite pour la couverture du temple, donna

2000 florins pour l'orgue. Pierre Minod, bourgeois de

Chäteau-d'Oex et Yverdon, municipal en cette ville, envoya
16 livres et son frere 4. Une souscription dans la commune

produisit 2 mille 68 livres et 8 batz et 30 livres d'etain.

La Societe des chantres — la premigre societe de chant

de notre commune — qui ne battait plus que d'une aile,

versa les fonds produits par sa liquidation. En 1805, on

vendit l'ancien orgue pour 50 louis au maire de Gieresse.

Un dernier don parvint en 1806. La Dimerie du Village
liquida ses biens et, sur le solde, preleva 320 francs, soit

20 louis, pour fonder un fonds en faveur de l'orgue.

On n'avait pas attendu ce moment pour construire l'orgue.

En 1804 deja, M. Mury, de Riehen, pres Bale, facteur
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d'orgue, etait venu s'installer ä Chäteau-d'Oex, avec sa

famille, pour en surveiller l'installation. II resta pres de

deux ans avec sa femme et ses enfants. II dirigea egalement
les charpentiers pour les bancs des deux galeries a droite
et ä gauche de l'orgue, de meme que le grillage ä l'entour
de l'orgue et les portes ä balustres. Le travail fut termine
le Ii juin 1806, et M. Mury s'en alia le 16 juin. La dedi-

cace fut faite le 6 juillet 1806. Le pasteur prit pour texte
le verset suivant, de St-Paul aux Ephesiens: « Vous entrete-
nant par des psaumes, des cantiques et des chansons
spirituelles : chantant et psalmodiant de votre coeur au

Seigneur. »

Derniere generosite, le syndic Lenoir, du Perrex, avait
donne 5 louis pour les ornements. L'orgue tout entier avait
coute environ 250 louis d'or.

En meme temps que l'orgue, on avait refait l'horloge.
En 1803, un «etranger inconnu » avait offert 32 livres

pour aider a l'etablir. Dans l'ete 1804, l'horloge fut ter-
minee ; elle avait coute 470 livres, 8 batz, 5 rappes.

La Commune avait encore eu ä s'occuper des bancs dont
la charge lui incombait. C'est en 1805 qu'on etablit sur la

grande galerie le siege sureleve qui s'y trouve encore et oü

devait prendre place, le dimanche, un garde de police de

l'Eglise. Precedemment, on avait pris une decision con-
forme aux idees democratiques que la revolution avait
introduces, celle de ne conceder aucune place dans l'eglise,
sauf celles qui furent reservees aux autorites.

La construction de l'Hötel de Ville donna lieu, comme

on pense, ä de longs pourparlers. Vers le 15 aoüt, le pasteur
Bridel etait parti pour un voyage en Suisse, afin de re-

cueillir des dons en faveur des incendies. Un mois plus

tard, il etait de retour. Partout, il avait su trouver les

accents propres ä emouvoir le cceur de ses auditeurs ; aussi
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sa recolte avait-elle ete fructueuse. A Bale, notamment,
on 11 avait ete pasteur de l'Eglise franqaise avant de venir
ä Chäteau-d'Oex, il avait trouve un accueil sympathique.
II rapporta une somme importante. Avant de partir, il avait
pose la condition que le village serait rebäti en pierre et

reconvert en tuiles. Ses paroissiens accepterent la condition.

On sait qu'ils se vengerent en donnant ä leur pasteur
le surnom affectueux de «tiolare », tuilier. « Noutron
tiolare. »

La Commune devait donner l'exemple en rebätissant. Le
7 decembre 1800, une importante assemblee generale de

commune eut lieu dans le temple, ä Tissue du service divin.
On y discuta la question de la maison de commune. Les

murs de Tancienne etaient encore bons, mais on trouvait
qu'elle etait ecartee et hors de la circulation. D'autre part,
il fallait une grange et des ecuries, ainsi que des ecoles.

On decida, apres discussion, de bätir une nouvelle maison

de commune et de transformer Tancienne pour y loger
les deux ecuries, ainsi qu'une grange et une remise. On

pourrait aussi vendre le chesal de Tancienne ecole. Quant
ä la nouvelle maison de commune, on se proposait d'en faire

une belle bätisse. On voulait y construire des halles, ce qui
« augmenterait le commerce de la commune et d'ailleurs
embellirait le village. »

A la suite de beaucoup de discussions et demarches de

tout genre, la commune se decida a construire une tuilerie,
qui existe encore, sur le terrain qu'elle acheta du citoyen
Favre.

Pour faire face ä tant de depenses, comment fit la

Commune deja si oberee Elle eut recours d'abord ä Temprunt,

puis se decida a vendre des montagnes.

Et les particuliers Iis rebätissaient les uns apres les

autres, non sans de longues discussions, ce qui est fort com-
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prehensible. Des ententes et des echanges intervinrent, qui
firent disparaitre quelques indivisions et permirent de re-
bätir d'une fagon plus rationnelle. « Pendant le courant de

l'hyver 1801, dit une chronique, on a approche une quan-
tite extraordinaire de pierres au village, qu'ä peine pouvait-
on y passer comme par un grand chemin. »

Chacun devait rebätir en pierre et recouvrir en tuiles,
selon la promesse faite ä « nouthron tiolare ». Mais cela

n'allait pas tout seul. On avait d'abord demande ä l'Etat
de faire une loi, ä quoi il avait ete repondu que ce n'etait

pas possible. En 1805, on est oblige de constater que les

proprietaires ont mis dans le village des greniers et
boutiques en bois, qu'ils ont couvert en tavillons, etc. En 1808,

huit ans apres l'incendie, on se chicanait encore. On adressa

une petition au Petit Conseil pour demander qu'il obligeät
les contrevenants ä se soumettre. Celui-ci envoya un dele-

gue en la personne de M. Bertholet, de Vevey, qui fit com-

paraitre les contrevenants par devant lui et reussit ä les

persuader. Tous s'engagerent par ecrit ä se mettre en regle.
Le delegue du Petit Conseil invita la Municipalite ä exiger
que ces decisions fussent executees. La plupart des proprietaires

construisirent alors en pierre et doublerent leurs

maisons en bois. La Municipalite ordonna que les cheminees

fussent ramonees trois fois l'an. On s'apergut alors qu'il n'y
avait pas un ramoneur ä Chäteau-d'Oex. II fallut faire venir
oelui de Bulle.

Le logis de l'Ours donna aussi bien de la tablature. La
famille Martin, proprietaire, ne se pressait pas de recons-

truire. II fallut ä plusieurs reprises l'avertir d'avoir ä con-

solider ou ä demolir les masures qui devenaient un danger

pour les passants.

Apres les secours en nature qui arriverent aux victimes
des le lendemain de l'incendie. des sommes importantes leur
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parvinrent aussi. Une collecte generale fut organisee dans
les cantons du Leman, de l'Oberland et de Fribourg, Elle
rapporta respectivement 14,663, 2254 et 1934 livres, au
total 18,852 livres. Cette somme fut repartie par les soins
du comite designe ä cet effet. L'argent qui provenait du
Leman fut partage entre tous les sinistres au sol le franc.
Pour ce qui provenait des cantons de l'Oberland et de

Fribourg, on elimina les plus aises, done la majeure partie, les

vieux et les gens sans enfants. Les autres furent reparti s en

trois classes.

A cette somme vint s'en aj outer une autre de pres de

14,000 livres, recueillie par le pasteur Bridel, y compris le

produit de la vente des deux sermons prononces par lui le

dimanche qui suivit l'incendie et ä l'inauguration du temple

repare. Cette somme fut repartie par M. Bridel lui-meme,
au plus pres de sa conscience. II en a du reste publie les

comptes. II prit entre autres une somme importante pour
fonder la tuilerie, une autre somme pour payer dix milliers
et demi de tuiles, etc. De l'argent fut encore distribue aux
plus pauvres ä l'entree de l'hiver.

Une chose interessante, e'est qu'on ne se contenta pas
de distribuer de l'argent. Par l'intermediaire du pasteur
Bridel et de son ami, le sous-prefet Joseph Favre, on s'ef-

forqa de procurer du travail, speeialement aux femmes.

Grace ä un subside du Comite de secours, une filature de

coton fut ouverte. On acheta des rouets, des cordes et l'on

enseigna aux femmes non seulement ä filer, mais ä tricoter,
et aussi ä faire la dentelle. Cette entreprise rendit de bons

services. Pendant de longues annees, bien des femmes trou-
verent lä un gain accessoire, modeste sans doute, mais bien

venu tout de meme. On connut pendant longtemps, dans

les villages de la plaine les « pointires dou Pa'i d'Amon », qui

passaient Jaman avec leur hotte pleine, non seulement de
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belles dentelles, mais de vetements en laine, surtout des bas,

de tulles brodes, de pailles tressees, etc.

Ce que les rapports officiels ne purent pas dire, ce furent
les mille petits traits de bienfaisance dont nous avons cite
quelques exemples au cours de cette etude. En voici encore

un emprunte au « Conservateur suisse ».

« Quelques mois apres l'incendie de Chäteau-d'Oex, un
des incendies se rendit dans un hameau voisin, chez un
vieillard, pour lui porter l'interet d'une petite somme qu'il
lui devait depuis plusieurs annees. Le vieux Suisse lui dit :

« Tu ne me dois rien. » — « Et la somme dont je vous ai

fait un billet » — « Sois tranquille, frere, et va-t-en en

paix. Ton incendie a brüle ma cedule. »

» On ne se montra pas ingrat ä Chäteau-d'Oex. Le 29
aoüt dejä, on vota en Municipality une « adresse de remer-
ciements en faveur du citoyen Jean Rod. Rittener, mar-
chand des Moulins, pour les grandes largesses eh faveur des

incendies du Village. »

Un peu plus tard, on vota une lettre de remerciements

au pasteur Bridel, de meme qu'ä « madame la ministre, son

epouse», pour les soins et peines qu'il s'est donnes. En

1803, le Conseil d'Education lui accorda une somme de

400 livres en temoignage du soin qu'il a apporte ä sur-
veiller la reconstruction du bourg incendie.

Ajoutons un dernier detail : une collecte officielle, en

faveur des incendies d'Altorf rapporta ä Chäteau-d'Oex

320 livres, 7 batz et 5 rappes.
Le 28 decembre 1800, dernier dimanche de l'annee, un

service d'actions de gräces fut celebre dans le temple re-

pare ä la häte et sans doute bien inconfortable.
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